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Le contrat est composé des conditions particulières ci-dessous intégralement reprises et des conditions générales Axa référence 150101.

ARTICLE 1- DÉFINITIONS 

Accident 
Événement soudain,  imprévu et extérieur à la victime et à la chose 
endommagée  constituant  la  cause  de  dommages  corporels  ou 
matériels. 
Assuré 
Tous les adhérents des Mutuelles ayant adhéré à la présente police 
groupe, ainsi que les titulaires de « l’assurance universitaire » et de la 
garantie VITAMINE’S
Les enfants mineurs d'un adhérent, s'ils sont fiscalement à sa charge 
Toutes  personnes  assurant  la  garde  bénévole  desdits  enfants  et 
seulement dans le cas d'un dommage causé par l'un de ces enfants. 
Courtier
S2C – Sud Courtage et Conseil – 432, Bd Michelet – 13009 Marseille.
Dommages  Corporels :  toute  atteinte  corporelle  subie  par  une 
personne physique. 
Dommages  Matériels :  détérioration  ou  destruction  d'une chose ou 
substance, toute atteinte physique à un animal. 
Dommages Immatériels : préjudice pécuniaire résultant de la privation 
de jouissance d'un droit, de l'interruption d'un service rendu par une 
personne ou par un bien meuble ou immeuble, de la perte de bénéfice 
réel, lorsqu'ils sont directement consécutifs à un dommage corporel 
ou matériel garanti par ce contrat. 
Dommages exceptionnels : dommages résultant de l'action du feu, de 
l'eau, des gaz et de l'électricité, de la pollution, de l'effondrement des 
ouvrages  ou  constructions,  des  glissements  de  terrain,  des 
avalanches,  des  intoxications  alimentaires,  de  l'écrasement  ou  de 
l'étouffement  dus  à  la  panique,  de  l'utilisation  des  moyens  de 
transports publics quels qu'ils soient. 
Franchise 
La somme qui reste en tout état de cause à la charge de l'Assuré sur 
le montant de l'indemnité due par l'Assureur. La franchise s'applique 
par sinistre, quel que soit le nombre de victimes. 

Nous 
AXA FRANCE IARD 
Sinistre 
Événement susceptible de mettre en jeu la garantie 
Tiers 
Toute personne autre que :
- l'Assuré tel qu'il est défini ci-dessus, 
- les ascendants ou descendants de l'Assuré responsable du sinistre. 
Toutefois, en cas de dommages subis par les membres de la famille 
ayant la qualité d'Assuré, ou les ascendants et descendants visés à 
l'alinéa  précédent,  la  garantie  s'applique  aux  prestations  que  la 
Sécurité  Sociale  ou  tout  autre  organisme  de  prévoyance  pourrait 
réclamer au Souscripteur ou à toute autre personne assurée, 
-  les  préposés  de  l'assuré  responsable  dans  l'exercice  de  leurs 
fonctions sauf dans le cadre des recours de droit commun. 

Article 2 - PREAMBULE 

Le présent contrat garantit l'Assuré tel qu'il est défini à l'article 1. 
Les garanties prennent effet dès lors que la qualité d’adhérent de la 
Smeba.

Les garanties du présent contrat ne seront plus acquises aux Assurés 
dès qu'ils cesseront d'être adhérents des Mutuelles signataires ou des 

groupements visés dans la définition de l’assuré, soit pour des raisons 
statutaires, soit pour non renouvellement de leur cotisation. 

En  ce  qui  concerne  les  adhésions  enregistrées  en  cours  d'année 
universitaire, les garanties prennent effet le lendemain à 0 heure du 
jour de l'adhésion. 

Toutefois,  les garanties  seront acquises au plus tôt  le 1er  juillet  de 
chaque  année  pour  une  première  adhésion  Mutualiste,  pour  celles 
souscrites avant cette date, et ce pour l'année universitaire suivante. 

Événements couverts 
- les activités de la vie privée (y compris scolaires et universitaires), 
- les activités sportives, à l'exception de celles exclues par ailleurs, 
-  les  stages  rémunérés  ou  non,  conseillés  ou  ordonnés  par 
l'établissement d'enseignement 

Article 3 - RESPONSABIILITE CIVILE 

Objet de l'assurance 
L'assureur garantit l'assuré contre les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité Civile pouvant lui incomber en application des articles 
1382  à  1386  du  Code  Civil  en  raison  des  dommages  corporels, 
matériels  et  immatériels  qui  en  sont  directement  la  conséquence, 
causés aux Tiers au cours ou a l'occasion des activités définies ci-
dessus et provenant du fait :
- de l'assuré. 
- de son personnel domestique en service, 
- des animaux domestiques lui appartenant ou dont il a la garde à titre 
gratuit, 
- des choses lui appartenant ou dont il a la garde, notamment : 

• de l'usage des cycles sans moteur et de leurs remorques
• de tous véhicules mus à la main 
• de remorques de camping ou de caravanes sauf  lorsque, 
attelées ou non à un véhicule automobile tracteur, elles sont 
assujetties  à  l'obligation  d'assurance  automobile  selon  les 
termes  des  Articles  L211  -1  et  suivants  du  Code  des 
Assurances,  de  l'outillage  et  des  appareils  ménagers,  de 
l'outillage de jardin avec ou sans moteur, sous réserve que ce 
matériel  ne  soit  pas  soumis  à  l'obligation  d'assurance 
automobile, 
• de l'immeuble constituant sa résidence principale,

 
•  des  agencements  intérieurs  ou  extérieurs  des  locaux 
d'habitation qu'il occupe, à titre privé, 
• des dépendances, antennes de télévision et de radio, 
•  d'émanations  de  gaz  provoquées  par  son  installation 
domestique. 
Cette  garantie  ne  peut  trouver  application  que  si  l'Assuré 
justifie  avoir  procédé  à  l'exécution  régulière  des  opérations 
normales d'entretien, 
•  de  l'intoxication  ou  de  l'empoisonnement  causés  par  les 
boissons et aliments servis à sa table, 

- de l'usage, à son insu ou à l'insu de son conjoint,  par un de ses 
enfants mineurs d'un véhicule terrestre à moteur ne lui  appartenant 
pas  et  dont  il  n'est  pas gardien  autorisé.  Cette garantie  s'applique 
également aux dommages subis par le véhicule.
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Dans tous les cas, la garantie s'applique tant aux dommages causés 
aux  tiers  qu'à  ceux  subis  par  le  véhicule  à  la  suite  d'un  accident. 
Toutefois,  elle  n'interviendra  qu'en  l'absence  de  tout  contrat 
d'assurance relatif au véhicule considéré. 
- de la pratique de tous les sports non exclus ci-après, même au cours 
de compétitions, pourvu quelles soient réservées à des amateurs. 
- d'une personne qui lui prête assistance à titre gratuit, sous réserve 
toutefois  que  l'intervention  de  cette  personne  soit  occasionnelle  et 
inopinée. 
- des dommages causés à un enfant dont il aurait la garde en qualité 
de simple particulier et à titre gratuit. Cette garantie est étendue à la 
pratique occasionnelle ou régulière du baby-sitting. 
- des dommages occasionnés au matériel (animaux compris) dont il a 
l'usage, lorsque ce matériel lui est confié dans le cadre d'un stage de 
formation, rémunéré ou non, ordonné ou conseillé par l'établissement 
d'enseignement (y compris les stages de formation agricole). 
-  des  dommages  corporels,  matériels  et  immatériels  consécutifs 
causés aux tiers,  à l'occasion de ses activités de stagiaire qu'il  est 
appelé  à effectuer  en sa qualité  d'étudiant,  y compris  au cours  de 
déplacements,  notamment  par  les  SAMU,  SMUR,  lors  de  convois 
sanitaires. La garantie s'applique également aux accidents de trajet. 

Sont notamment considérées comme tiers les personnes physiques et 
morales de droit privé ou de droit public accueillant l'assuré (y compris 
leur personnel). 
Il est précisé que nous renonçons au recours que, comme subrogé 
dans  les  droits  de  l'assuré,  il  serait  en  droit  d'exercer  contre  ces 
personnes. 

Article 4 - DEFENSE ET RECOURS 

Objet de la garantie 
En cas de litige vous opposant à un tiers, l'Assureur garantit :
- la mise en œuvre, par les voies amiables ou judiciaires, des moyens 
nécessaires à la sauvegarde de vos droits et intérêts, 
-  la  prise  en  charge,  dans  la  limite  de  la  garantie,  du  coût 
d'intervention  de  tout  auxiliaire  de  justice,  des  frais  et  dépens,  y 
compris les frais d'expertise qui vous incombent. 

Champ d'application 
L'Assureur intervient :
- pour votre défense pénale, si vous êtes l'objet de poursuites ayant 
pour  fait  générateur  un  événement  dont  la  garantie  est  prévue au 
contrat,  ou à la suite d’un délit ou d’une contravention en matière de 
circulation des piétons et des bicyclettes sans moteur ; 
- en recours amiable ou judiciaire à l'encontre du responsable identifié 
du  dommage  corporel  ou  matériel  subi  par  vous,  dès  lors  que  ce 
préjudice  est  survenu  dans  le  cadre  de  l'un  des  événements  ou 
situations de la vie privée énumérés au paragraphe "Responsabilité 
civile", ou à la suite d’un dommage corporel subi par l’Assuré en tant 
que piéton du fait d'un véhicule terrestre à moteur  dont  il  n'a  ni  la 
propriété, ni la conduite ni la garde, et dont il n'est pas le passager 
lors du sinistre.

Débours pris en charge 

A condition d'avoir donné son accord préalable sur l'engagement de 
ces frais, l'Assureur acquitte directement : 
- les frais de constitution de dossier, à l'exception des frais engagés 
pour vérifier la réalité du préjudice ou en faire la constatation, - les 
honoraires d'experts judiciaires, 
- les frais et honoraires des auxiliaires de justice 

Libre choix de l'avocat 
Si un litige implique l'intervention d'un avocat, vous pouvez le choisir 
parmi  ceux  inscrits  au  Barreau  du  Tribunal  saisi,  ou  demander  à 
l'Assureur de vous en proposer un. 

Divergences d'intérêts 
En  cas  de  désaccord  entre  vous  et  l'Assureur  sur  l'opportunité 
d'engager ou de poursuivre une action en justice, la procédure prévue 
par l'article L.127-4 du Code des Assurances est appliquée ; en voici 
le résumé : 

"Le différend est soumis à l'appréciation dune tierce personne choisie 
d'un commun accord ou,  à défaut,  par  le Président  du Tribunal  de 
Grande  Instance.  Sauf  décision  contraire,  c'est  l’assureur  qui 
supporte, dans la limite de la garantie, les frais de cette procédure". 

Les mêmes modalités sont appliquées en cas de survenance, entre 
vous  et  l'Assureur,  de  divergences  d'intérêts  au  sens  de  l'article 
L.127-5 du Code des Assurances. 

Article 5 - EXCLUSIONS 

A - Responsabilité civile 
Nous ne garantissons pas : 
- votre résidence secondaire, 
- votre activité d'assistante maternelle, 
-  les  immeubles  ou parties  d'immeubles  dont  vous n'êtes pas 
occupant. 
-  résultant  d'une activité professionnelle,  étant  précisé que les 
accidents causés au cours 
de  trajet  pour  vous  rendre  sur  les  lieux  de  l'établissement 
scolaire ou en stage, ne sont pas considérés comme résultant 
d'une activité professionnelle. 
-  résultant  d'une fonction publique,  politique ou sociale  ou de 
dirigeant d'Association. 
-  résultant  de la pratique de la chasse (la chasse sous-marine 
restant  garantie),  de  l'équitation  avec  des  chevaux  vous 
appartenant,  du  bobsleigh,  des  sports  aériens,  du  polo,  du 
yachting avec des voiliers de plus de 5,50 m ou résultant de toute 
participation  à  des  compétitions  de  yachting  avec  des 
embarcations de plaisance à voiles ou à rames quelles qu'elles 
soient. 
- résultant de la pratique de tous sports à titre professionnel. 
- causés par les armes à feu et leurs munitions de 1ère ou de 
4ème catégorie dont la détention est interdite et dont vous seriez 
sciemment  possesseur  ou  détenteur  sans  autorisation 
préfectorale. 
- causés par les véhicules à traction animale, par les véhicules, 
leurs remorques et semi- remorques soumis à la législation sur 
l'assurance  automobile  obligatoire  (tels  que  les  karts,  les 
tondeuses  avec  siège,  les  véhicules  à  moteur  destinés  aux 
enfants), par les appareils nautiques de plus de 6 cv et par tous 
engins  au  appareils  aériens  autres  que  les  engins 
d'aéromodélisme  jusqu'à  5  kg  et  10  cm3  dont  vous  ou  les 
personnes  dont  vous  êtes  civilement  responsable  ont  la 
propriété, la conduite ou la garde. 
- causés aux biens ou animaux, dont vous ou les personnes dont 
vous êtes civilement responsable avez la propriété, l'usage ou la 
garde (sauf dans le cadre des stages). 
-  matériels  et  immatériels consécutifs causés par les eaux,  un 
incendie ou une explosion s'ils résultent de sinistres ayant pris 
naissance  dans  les  locaux  ou  caravane  dont  vous  êtes 
propriétaire, locataire ou occupant à titre quelconque. 

B - Défense et Recours 

Outre les exclusions générales du contrat et celles spécifiques à 
la garantie responsabilité civile, l'extension Défense et Recours 
ne s'applique pas aux : 
• litiges  dont  l'intérêt  financier  en  principal  porte  sur  un 

montant inférieur à 225 euros 
• montants des condamnations tant civiles que pénales ; 
- litiges relevant d'un acte intentionnel ou de la procédure dite 
des « amendes de composition » ; 
-  litiges dont le fait  générateur est  survenu soit  avant  la prise 
d'effet  du  contrat,  soit  après  la  date  de  prise  d'effet  de  la 
résiliation,  soit  au  cours  d'une  période  de  suspension  des 
garanties ; 
- litiges de mitoyenneté 
-  litiges découlant d'opération de construction,  de restauration 
ou réhabilitation immobilières dans les risques assurés ou dans 
les risques voisins ; 
-  litiges  intervenant  dans  le  cadre  d'une  succession,  d'une 
cessation d'indivision, d'une opération de partage familial ; 
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-  litiges  provoqués  par  une  interruption  d'activité,  une 
dissolution de société ou d'association ; procédures engagées 
sans l'accord préalable de l'assureur. 

Article 6 -TABLEAU DES GARANTIES 

TABLEAU DE GARANTIES (sauf RC m édicale) MONTANTS FRANCHISES
D o m m a g e s  c o r p o r e l s  1 0 0  0 0 0  0 0 0  € n é a n t

D o m m a g e s  e x c e p t i o n n e l s  4  5 7 5  0 0 0  € n é a n t

I n t o x i c a t i o n  a l i m e n t a i r e  7 6 3  0 0 0  € n é a n t

D o m m a g e s  m a t é r i e l s  e t  i m m a t é r i e l s  7 6 3  0 0 0  € 9 1  €

D o m m a g e s  a u x  b i e n s  c o n f i é s  l o r s  d e  s t a g e s  

( y  c o m p r i s  d o m m a g e s  i m m a t é r i e l s  c o n s é c u t i f s )  

1 5  2 5 0  € 1 2 1  €

D o m m a g e s  a u  m a t é r i e l  i n f o r m a t i q u e  c o n f i é  p a r  l e s  

U n i v e r s i t é s  e t  F a c u l t é s  ( à  l ' e x c l u s i o n  d u  v o l  e t  d e  l a  

p e r t e )

2  5 0 0  € 1 5 0  €

D é f e n s e  r e c o u r s c o m p r i s  d a n s  l e s  m o n t a n t s  c i - d e s s u s

S e u i l  d ' i n t e r v e n t i o n  

:  2 2 5  €  

Article 7 - RC MEDICALE

Les  garanties  du  contrat  sont  étendues  aux  conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l'assuré en 
raison des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs 
causés  aux  tiers  au  cours  de  toutes  activités  liées  à l'exercice de 
professions médicales, chirurgicales et paramédicales. 

Ces dommages sont couverts dans le cadre de stages, gardes, soins, 
imposés ou non, rémunérés ou non, en externat ou internat, que 
l'assuré pourra effectuer dans un service hospitalier, une clinique ou 
auprès d'un professionnel exerçant en libéral, dans la limite des actes 
qu'il est légalement autorisé à pratiquer. Sont notamment garanties 
les activités de dissection et les travaux pratiques d’anatomie.

Cette extension de garantie est acquise uniquement pour les assurés 
inscrits  dans  l'une  des  quatre  premières  années  d'études  en  : 
Médecine,  Pharmacie,  Orthophonie,  Orthoptie,  Kinésithérapie, 
Dentaire,  écoles  d'infirmiers,  Sages  Femmes,  Puéricultrices,  Aide 
soignante, Manipulateurs radios, préparation universitaire ou en école 
privée ou publique au diplôme d’Etat d’Ergothérapeute, à l'exclusion 
de tout autre. 

Les  garanties  sont  accordées  jusqu'à  la  cinquième année d'études 
pour  les  disciplines  suivantes  :  psychologie,  pharmacie  et  sage 
femme.

Les garanties sont accordées jusqu'à la sixième année d'études pour 
les disciplines suivantes : 

- ostéopathes
- La préparation universitaire ou en école privée ou publique 

au diplôme d’Etat d’Ergothérapeute.
- La préparation universitaire ou en école privée au diplôme 

d’Etat en Psychomotricité.. 

MONTANT DES GARANTIES 
Dommages corporels : 6 100 000 € - Franchise néant 
Intoxication alimentaire : 6 100 000 € - Franchise  néant 
Dommages matériels et immatériels : 458 000 € - Franchise   45 € 

Défense : comprise dans les montants ci-dessus 
Recours : 15 250 € - Seuil d'intervention : 305 € 

Extensions : 
- RC du fait des salariés et préposés légalement autorisés, 
- Fonctions hospitalières : la garantie est étendue à la responsabilité 
que  l'assuré  peut  encourir  à  titre  personnel  dans  le  cadre  de  ses 
fonctions  hospitalières  au  sein d'un  établissement  publie  à la  suite 
d'une faute détachable de ses fonction. 

Période de garantie : 

- la garantie s'applique aux réclamations formulées à quelque époque 
que  ce  soit,  dans  la  mesure  où  elles  se  rattachent  à  des  faits 
survenus entre les dates de prise d'effet et de cessation du contrat. 

- Inopposabilité des déchéances : aucune déchéance motivée par un 
manquement de l'assuré à ses obligations commis postérieurement 
au sinistre n'est opposable aux personnes lésées ou à leurs ayants 
droit. AXA FRANCE conserve néanmoins la faculté d'exercer contre 
l'assuré une action en remboursement de toutes les sommes qu'elle 
aura payées ou mises en réserve à sa place. 

Délai  de  règlement  :  paiement  des  indemnités  dans  les  15  jours 
suivant l'accord amiable ou la décision judiciaire exécutoire. En cas 
d'opposition, ce délai ne court qu'à compter du jour de la mainlevée. 

EXCLUSIONS : 
Outre  les  exclusions  prévues  dans  la  cadre  de  la  garantie 
Responsabilité  Civile  Familiale,  sont  exclus  de  la  présente 
extension de garantie : 

- les dommages résultant d'actes professionnels prohibés par les 
dispositions  légales  ou  réglementaires,  ou  exécutés  par  des 
personnes non habilitées à les faire. 

- les conséquences de faits antérieurs à la présente extension et 
les actions engagées à leur sujet 
- la faute intentionnelle de l'assuré,  sauf recours intenté par la 
Sécurité Sociale en vertu des articles L 452-2, L 452-5 du Code de 
la Sécurité Sociale. 
- les dommages engageant la responsabilité de l'assuré à l'égard 
de personnes se prêtant à des recherches biomédicales lorsque 
la responsabilité de l'assuré est recherchée à titre de promoteur 
(loi du 20/12/1988).
-  les  dommages  résultant  de  la  prescription  de  spécialités 
pharmaceutiques n'ayant pas obtenu le visa légalement exigé. 
- les conséquences d'un acte à finalité purement esthétique. 
- les dommages qui proviendraient directement ou indirectement 
de :

• prélèvements, transformations, traitement ou fourniture 
de  sang  ou  de  tous  produits  dérivés  de  celui-ci  et  de 
toutes sécrétions ou cellules humaines effectuées pour le 
compte et/ou dans le cadre de tout service ou organisme 
chargé de cette activité, 
•  activités  consistant  à  concevoir,  étudier,  créer  de 
nouveaux médicaments, équipements, produits destinés 
à  tous  usages  de  soins  ou  de  cosmétique  ainsi  que 
toutes expérimentations et tests associés. 
•  les  dommages  dus  aux  effets  directs  ou  indirects 
d'explosions ou irradiations provenant de transmutations 
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de  noyaux  d'atomes  ou  de  radioactivité,  accélération 
artificielle des particules. 

L'assuré  est  cependant  garanti  en  cas  d'usage  médical  de  la 
radioactivité  en  sa  qualité  d'utilisateur  de  substances 
radioactives et des installations les contenant, de propriétaire ou 
gardien  de  substances  radioactives  et  des  installations  les 
contenant  lorsque l'activité  « corrigée »  des  substances 
radioactives se trouvant ensemble dans un même établissement 
ne dépasse pas un curie. 
- les conséquences d'engagements contractuels dans la mesure 
où elles excèdent celles auxquelles serait tenu l'assuré en vertu 
des textes légaux ou réglementaires sur la responsabilité civile. 
- les dommages matériels et dommages immatériels qui ne sont 
pas  la  conséquence  de  dommages  corporels,  subis  par  les 
assurés lorsqu'ils ont la qualité de tiers entre eux. 
- les conséquences pécuniaires de la responsabilité incombant à 
l'assuré du fait des dommages qui trouvent leur origine dans un 
dysfonctionnement  provenant  ou  affectant  des  matériels 
électroniques  ou  informatiques,  dès  lors  que  ce 
dysfonctionnement est imputable au codage ou à la gestion des 
dates. 

DÉFENSE 

En cas d'action mettant en cause une responsabilité assurée par la 
présente extension :
- devant les juridictions civiles, commerciales, ou administratives, Axa 
France, dans la limite de sa garantie, assume la défense de l'assuré, 
dirige le procès et exerce toutes voies de recours, 
- devant les juridictions pénales : si la ou les victimes n'ont pas été 
désintéressées, Axa France a, dans la limite de sa garantie, la faculté, 
avec l'accord de l'assuré, de s'associer à sa défense sur la plan pénal. 
A  défaut  de  cet  accord,  Axa  France  peut  néanmoins  assumer  la 
défense des intérêts civils de l'assuré. 
Axa France peut exercer toutes voies de recours au nom de l'assuré, 
y compris le pourvoi en cassation, lorsque l'intérêt pénal de l'assuré 
n'est  plus  en  jeu.  Dans  le  cas  contraire,  elle  ne  peut  les  exercer 
qu'avec l'accord de l'assuré. 

Axa France  choisit  les  auxiliaires  de  justice  à qui  sont  confiés  les 
dossiers et les rémunère en totalité. 

Si  l'assuré  avait  l'intention  de  choisir  lui-même  ses  auxiliaires,  il 
devrait en aviser Axa France :
-  si  Axa  France  accepte  :  elle  prendra  en  charge  les  frais  et 
honoraires  de  ces  conseils  sur  production  des  pièces  justificatives 
dans la limite de 4 600 Euros TTC par sinistre. 
-  si  Axa France  fait  intervenir  ses  conseils  aux  côtés  de  ceux  de 
l'assuré, ce dernier fera son affaire personnelle des frais et honoraires 
des conseils qu'il aura choisis. 

PROTECTION JURIDIQUE PROFESSIONNELLE 

Ce  contrat  garantit  la  protection  juridique,  c'est  à  dire  la  prise  en 
charge  de  tout  litige  entendu  comme  une  situation  conflictuelle 
conduisant l'assuré devant une juridiction, pour y faire valoir un droit, 
résister à une prétention ou s'y défendre, lorsque le litige résulte de 
l'activité faisant l'objet de la présente extension. 

En cas de décès de l'assuré, Axa France poursuit et soutient jusqu'à 
leur  liquidation  les  actions  engagées  du  vivant  de  l'assuré. 
L'assistance d'Axa France est accordée au conjoint et aux héritiers, à 
condition  qu'ils  se  conforment  aux  mêmes  obligations  que  celles 
incombant  à l'assuré  pour  tout  procès en demande ou en défense 
fondé sur des faits antérieurs au décès. 

Procédure : l'assuré doit obtenir l'accord d'Axa France relatif au litige 
auquel il est confronté. Il peut faire appel à l'avocat de son choix. S'il 
choisit l'un des avocats correspondants de Axa France, celle-ci prend 
en charge la totalité de ses frais et honoraires. 

Si l'assuré choisit un avocat personnel, Axa France lui rembourse les 
frais  judiciaires  sur  présentation  des  pièces  justificatives  et  des 
mémoires  d'honoraires  d'avocat,  d'huissier,  dans  un  délai  de  deux 

mois de la production desdites pièces dûment taxées, et moyennant 
les sommes maximum suivantes TTC prévues au barème ci-après :

- référé : 382 € 
- jugement de 1ère instance ou transaction en cours de procédure : 
1150 €
- décision d'appel : 1220 €
-  procédure  en  cours  de  cassation,  Conseil  d’État  ou  juridiction 
européenne : 1530 €

En cas de prétention insoutenable en fait ou en droit, lorsque les frais 
envisagés sont hors de proportion avec l'intérêt pécuniaire du litige ou 
lorsqu'elle juge raisonnable les offres de l'adversaire, Axa France peut 
à tout moment refuser ou retirer son appui dans une procédure par 
décision motivée. 

En cas de pareil désaccord entre Axa France et l'assuré pour régler 
un différend, cette difficulté pourra être soumise à l'appréciation d'un 
arbitre désigné d'un commun accord par les deux parties, ou, à défaut 
par le Président du Tribunal de Grande Instance statuant en la forme 
des référés. Les frais exposés pour la mise en œuvre de cette faculté 
sont à la charge d'Axa France; sauf si le Président du TGI en décide 
autrement (mise en œuvre abusive). 

En tout état de cause, l'assuré conserve la pleine liberté d'action. S'il 
obtient une solution plus favorable que celle proposée par Axa France 
ou l'arbitre, Axa France lui rembourse les frais exposés pour l'exercice 
de cette action, dont le montant n'a pas été supporté par l'adversaire, 
dans la limite du montant de la garantie. 

D'une manière générale, l'assuré à la liberté de choisir un avocat ou 
une personne qualifiée pour l'assister à chaque fois que survient un 
conflit d'intérêt entre lui-même et Axa France. 

Exclusions supplémentaires propres à la Protection juridique :  outre 
les  exclusions  prévues  dans  le  cadre  de  la  garantie  responsabilité 
civile, restent exclus :

- les litiges dont la valeur pécuniaire est inférieure à 305 euros
- les amendes de toute nature 
- les actions en recouvrements d'honoraires ou de créances 

Obligations de l'assuré 
Si les risques garantis par ce contrat viennent à être couverts par une 
autre  assurance,  l'assuré  doit  obligatoirement  le  déclarer  à  AXA 
FRANCE, en identifiant l'autre assureur et en détaillant le montant des 
garanties souscrites.  En cas de sinistre, le bénéficiaire peut obtenir 
l'indemnisation  des  dommages  en  s'adressant  à  l'assureur  de  son 
choix. 

Article 8 - DISPOSITIONS DIVERSES 

A - Application des garanties 
Prise d'effet des garanties : le jour de l’adhésion à la Mutuelle. Pour 
les nouveaux adhérents qui règlent leur cotisation entre le 01/07 et le 
30/09 pour être garantis par la Mutuelle à compter du 01/10 suivant : 
prise d'effet immédiate dès réception de la cotisation. 
Cessation  d'effet  des  garanties  :  lorsque  l'Assuré  cesse  d'être 
adhèrent de la Mutuelle.

B - Étendue territoriale 
Les  garanties  Responsabilité  Civile et  Défense Recours s'exercent 
dans le monde entier, à l’exclusion des Etats Unis et du Canada en 
ce qui concerne la RC médicale et la Protection Juridique médicale. 

C - Période de garantie 
La garantie s'applique aux sinistres dont le fait  générateur se situe 
pendant la période de validité du contrat, c'est à dire entre la date de 
prise  d'effet  indiquée  aux  Conditions  Particulières  et  la  date 
d'expiration ou de résiliation du contrat 
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